
LE 31 JANVIER 2024  |  Volume 62, N° 35  |  22 522 exemplaires

Photo gracieuseté

Saint-Raphaël

CLAUDE MORIN, 
L’HOMME AUX 
MILLE ET UN DÉFIS

Déjà directeur de la sécurité incendie pour les localités de  Saint-Raphaël 
et  Armagh,  Claude  Morin occupe depuis quelques semaines le poste de 
directeur général de la  Municipalité de  Saint-Raphaël. Ce dernier nous 
raconte comment s’est déroulée l’intégration de ces différentes fonctions.
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Jeux olympiques de la jeunesse

Belle expérience  
pour Anne et Olivier
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HEURES D’OUVERTURE 

Lundi au jeudi 8 h à 17 h
Vendredi 8 h à 16 h
Samedi et dimanche Fermée

344, route du Fleuve, Beaumont

418 833-2525
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Suivez-nous sur Facebook pour plus d’infos 
et les dates de livraison!

daisyetcie.com

418 807-1515
info@daisyetcie.com

BOUTIQUE SPÉCIALISÉE POUR ANIMAUX DE COMPAGNIE

Nourriture 

Toilettage 

Santé Beauté 

Accessoires 

230-2, route Principale
Sainte-Justine, G0R 1Y0

À SAINTE-JUSTINE
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FRÉDÉRIC  DESJARDINS 
fdesjardins@leclaireurprogres.ca

SANTÉ. La  Cour supérieure du  Québec 
a autorisé, le lundi 22  janvier, une action 
collective contre 120   CHSLD publics ayant 
connu des éclosions de  COVID-19. La pour-
suite est pilotée par le cabinet d’avocats 
 Ménard  Martin, qui se spécialise dans la 
défense des victimes du système de santé 
depuis 1985.

En  Chaudière-Appalaches, sept  CHSLD sont 

touchés par le recours collectif :  Richard-Busque 

( Saint-Georges), du  Séminaire ( Saint-Georges), 

 Sainte-Hénédine,  Saint-Raphaël,  Paul  Gilbert 

(Lévis),  Marc-André  Jacques (East  Broughton), 

 Cap-Saint-Ignace.

Ce recours dénonce les déficiences en soins 

et mesures d’hygiène ayant mené aux éclosions 

de la  COVID-19 dans les  CHSLD visés, et ultime-

ment, aux décès de nombreux résidents.

Selon le jugement, il s’applique à « toute 

personne ayant résidé à tout moment, entre 

le 13 mars 2020 et le 20 mars 2021, dans l’un 

des  CHSLD publics du  Québec dans lequel 

il y a eu une éclosion de 25 % et plus de cas 

de  COVID-19, ainsi que leur conjoint, leur(s) 

aidant(s) naturel(s), leurs enfants et leurs 

 petits-enfants, de même que les héritiers et 

ayants droit des résidents décédés ».

Sur son site web, le cabinet d’avocats  Ménard 

 Martin précise que « dans l’éventualité où votre 

situation correspond à celle du groupe, vous 

êtes automatiquement inclus dans l’action col-

lective et vous n’avez aucune autre démarche 

à compléter à ce  stade-ci pour vous inscrire ».

Les montants des réclamations varient selon 

les groupes touchés, mais totalisent au mini-

mum des dizaines de milliers de dollars. Une 

somme de dix millions, touchant l’ensemble 

des victimes, est également réclamée en dom-

mages exemplaires.

Le  Centre intégré de santé et de ser-

vices sociaux de  Chaudière-Appalaches a 

pris connaissance de la poursuite nationale. 

Selon son  président-directeur général,  Patrick 

 Simard, le  CISSS-CA collaborera aux procédures 

judiciaires.

Le CHSLD de Saint-Raphaël fait partie 

des établissements visés par le recours 

collectif. (Photo La Voix du Sud - Archives)

Sept CHSLD poursuivis pour mauvaise gestion 
COVID-19 en Chaudière-Appalaches

SERGE  LAMONTAGNE 
redaction@lavoixdusud.com

FAITS  DIVERS. Une motoneigiste d’une 
soixantaine d’années a perdu la vie le 
lundi soir 22  janvier dernier à la suite 
d’un accident survenu dans le sentier 
547, à quelque 3,5  km de la route 204  à 
 Saint-Camille- de-Lellis.

Selon le directeur de la  Régie incendie du 

secteur  Est des  Etchemins,  Pierre  Morneau, 

l’appel à la centrale est entré à 17 h 32. Les 

pompiers sont arrivés sur les lieux une quin-

zaine de minutes plus tard, suivis peu après 

des premiers policiers.

Munis d’un  ARGO et d’une motoneige 

avec traîneau d’évacuation, policiers, pom-

piers et ambulanciers se sont rendus sur place 

afin de rendre assistance à la motoneigiste 

blessée qui a été conduite au centre hospi-

talier où son décès a été prononcé au cours 

de la soirée.

Selon les premières constatations, la 

dame faisait partie d’un groupe de quatre 

motoneigistes et c’est l’un de ses compa-

gnons qui aurait fait appel au 911 suivant la 

collision, dont la cause demeure inconnue 

pour le moment. Cette dernière, qui serait 

une touriste originaire de  Belgique, aurait 

frappé un arbre après avoir manqué un virage 

en arrivant à une intersection en L, a par la 

suite confirmé  Marithé  Bolduc de la  SQ, en fin 

de soirée.

Un policier spécialisé en  enquête-collision 

a été dépêché sur les lieux afin d’expertiser la 

scène d’accident et essayer de comprendre 

les causes de  celui-ci, ayant finalement quit-

té les lieux vers 22 h. L’enquête policière se 

poursuit et le bureau du coroner a été saisi du 

dossier également.

Soulignons qu’un autre accident, avec 

des conséquences moindres, serait survenu 

dans le même secteur au cours du  week-end 

précédent, précisait également M. Morneau.

Accident mortel à Saint-Camille
Motoneige
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LANCEMENT DU LIVRELANCEMENT DU LIVRE
JeanneJeanne  

etet  
La bande des 7La bande des 7

SAMEDI 24 FÉVRIER 2024, 9H AMSAMEDI 24 FÉVRIER 2024, 9H AM

  CENTRE CAZTEL, SAINTE-MARIECENTRE CAZTEL, SAINTE-MARIE

S O Y E Z  D E S  N Ô T R E S !S O Y E Z  D E S  N Ô T R E S !   

Un livre jeunesse pour se sentir bien dans son coeur,Un livre jeunesse pour se sentir bien dans son coeur,
  dans son corps et dans sa têtedans son corps et dans sa tête  
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SERGE  LAMONTAGNE 
redaction@lavoixdusud.com

 SAINT-RAPHAËL. Déjà directeur du ser-
vice incendie des localités de  Saint-Raphaël 
et d’Armagh et ayant été un certain 
temps directeur des travaux publics de 
 Saint-Raphaël, poste qui n’existe plus offi-
ciellement,  Claude  Morin carbure aux défis.

Ce dernier occupe depuis quelques 
semaines la fonction de directeur général et 
 greffier-trésorier à temps plein pour la munici-
palité de  Saint-Raphaël, tout en continuant de 
diriger les deux services de sécurité publique.

Lors d’un récent entretien avec le journal, le 
principal intéressé signalait que le défi ne lui 
faisait pas peur, ayant déjà fait quelques inté-
rims à la direction générale de la municipalité, 
notamment lors du départ de l’ancienne direc-
trice générale  Julie  Roy il y a quelques années.

«  Quand  Julie a quitté ses fonctions, j’avais 
déjà vu la plupart des grosses tâches ou des 
gros mandats avec elle. Je lui faisais bénéfi-
cier de mon expérience de directeur général 
ailleurs et en revanche, elle me partageait ses 
connaissances du monde municipal. On travail-
lait ensemble et on avait une super bonne col-
laboration, ce qui m’a permis de bien connaître 
la plupart des dossiers », soutient M. Morin qui 
avait à ce moment reçu le soutien de l’ancien 
maire  Gilles  Breton et a travaillé un certain 
temps avec l’ancien directeur général  Richard 
 Tremblay.

Au départ de ce dernier, les candidats se 
sont succédé à la direction générale de la 
municipalité, M.  Morin étant le septième à 
occuper ces fonctions en trois ans. Le dernier 
était  Frédéric  Corneau, aujourd’hui directeur 
général de la  MRC de L’Islet, dont il avait pris la 
place sur une base intérimaire avant de voir sa 
permanence confirmée.

QUESTION D’ORGANISATION
Quand on connaît son ordre du temps et les 

fonctions qu’il cumule,  Claude  Morin  arrive-t-il 
à tout faire ? À cette question, le principal 
répond dans l’affirmative, précisant qu’il tra-
vaille l’équivalent d’une cinquantaine d’heures 
par semaine en tout.

«  Selon ce que l’on m’a dit, j’ai un rythme et 
une méthode de travail qui ne sont pas stan-
dard. J’ai une façon de suivre les dossiers qui 
est naturelle et cela m’aide au quotidien », 
 précise-t-il en mentionnant qu’il avait su 

préparer, en trois ou quatre mois, le plan tech-
nique d’investissement (PTI) de la municipalité, 
et ce, malgré « ses nombreux chapeaux » à la 
municipalité.

«  Quand je suis entré aux travaux publics 
puis à la sécurité publique à temps plein, j’ai 
conservé mon emploi à  TopMed, un centre de 
recherche où j’ai travaillé, jusqu’en juin der-
nier, pour assurer la transition. J’étais là une 
journée ou deux par semaine, je donnais des 
cours à la  MRC ainsi qu’au  Cégep. Maintenant, 
je suis à temps plein à la municipalité en plus 
de m’occuper de la sécurité publique, c’est tout. 
À 50 heures par semaine, j’arrive amplement à 
tout faire »,  insiste-t-il en reconnaissant que 
certaines périodes, comme la préparation des 
budgets, sont plus intenses que d’autres.

«  Il n’y avait rien de fait au niveau du bud-
get quand je suis arrivé en poste cette année, 
mais il est certain que le prochain sera prêt au 
30  novembre prochain. Chaque mois, je tra-
vaille dedans, comme je le faisais dans le privé. 
Je pouvais presque dire, trois ou quatre mois 
avant la fin de l’année, vers où on terminerait 
 celle-ci. Le plus gros écart que j’ai eu, c’est 
1 300 $ sur des budgets pas mal plus imposants 
qu’ici. Je suis un peu freak des chiffres », affirme 
M. Morin en reconnaissant qu’à son arrivée, il y 
avait du travail à faire afin de redresser le fonc-
tionnement du bureau municipal.

«  Il y avait beaucoup de rattrapage à faire, 
car le fonctionnement du bureau était désorga-
nisé en raison des nombreux changements de 
personnel à la direction. Ce n’était pas évident 
et  Frédéric  Corneau s’est retrouvé dans une 
situation similaire lors de son arrivée ici. Avec 
les nombreux changements de  DG survenus 
après le départ de  Julie, les dossiers étaient 
tous mêlés, même chose pour les archives. 
Toute la structure fonctionnelle gouvernemen-
tale de proximité était à l’envers, il n’y avait rien 
qui avait du sens »,  ajoute-t-il en mentionnant 
qu’une mise à jour des dossiers a dû être faite.

Il a d’ailleurs de bons mots pour les anciens 
directeurs généraux  Richard  Tremblay et 
 Frédéric  Corneau, ajoutant que pour la période 
entre les deux, « c’était du grand n’importe 
quoi, car les gens en place ne connaissaient 
rien du rôle de  greffier-trésorier également. Je 
suis accessible pour les citoyens et les groupes, 
on travaille fort et ça s’améliore »,  ajoute-t-il en 
rappelant que le mot d’ordre est également 
de ramener du dynamisme dans la localité de 
 Saint-Raphaël.

SAVOIR DÉLÉGUER
Claude  Morin ne craint pas les 

défis et en ce sens, il rappelle qu’il 
fait de la coordination et de la ges-
tion d’opération depuis 1992. Tout 
est une question d’organisation du 
travail selon lui, que ce soit dans une 
municipalité comme  Saint-Raphaël 
ou ailleurs. À cet égard, il souligne 
que chaque employé doit le rencon-
trer une fois par semaine pour lui 
faire part de son plan de match de la 
semaine qui s’en vient.

«  Il faut faire confiance aux gens 
et prioriser, voir ce que l’on peut 
déléguer. Il faut aider les gens à pro-
gresser  là-dedans et se valoriser en 
voyant comment ils ont fait pour se 
rendre où ils sont. C’est comme cela 
que je procède depuis plusieurs 
années, dans mes emplois antérieurs 
et je fais la même chose depuis que 
je suis en poste à la municipalité de 
 Saint-Raphaël. »

Avant son dernier emploi chez 
 Top  Med,  Claude  Morin rappelle qu’il 
avait travaillé pour le groupe  Boucher 
 Sports où il créé la bannière  Groupe 
 Atmosphère en plus d’écrire le 
manuel du propriétaire du groupe  Atmosphère. 
« J’avais 27 succursales sous ma direction, de 
 Victoriaville à  Baie-Comeau sur la  Rive-Nord 
et  Matane sur la  Rive-Sud du  Saint-Laurent. Je 
gérais aussi quatre bannières, soit les sports 
 Experts, les  Inter-sports,  Atmosphère et  Hockey 
 Experts. J’arrivais à faire tout cela. »

RECONNAISSANCE DU MAIRE
Principal allié du nouveau directeur général 

de sa municipalité, le maire  Richard  Thibault a 
lui aussi tenu à souligner le travail de son prédé-
cesseur,  Frédéric  Corneau, qui selon lui « a fait 
une bonne job » en collaboration avec  Claude 
 Morin, quand il était là.

«  Ils ont remis le bureau municipal et la 
municipalité sur ses rails, puis après le départ 
de  Frédéric, j’étais heureux de voir que  Claude 
était prêt à prendre la relève. On a passé plein 
d’entrevues. La visibilité est là, elle est appa-
rente. Le travail de  Claude paraît à tous les 
points de vue dans le bureau municipal et on 
fait bien des jaloux »,  indique-t-il en rappelant 
que sa municipalité était due pour une certaine 
stabilité à la direction générale.

Propos recueillis par Éric  Gourde

Claude Morin et le maire de Saint-Raphaël,  
Richard Thibault. Photo gracieuseté

Claude Morin ne craint pas les défis
À la fois directeur général et directeur du service incendie
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VOTRE NOTAIRE

www.notairelamontagne.com  
s.lamontagne@notarius.net

Me SABRINA LAMONTAGNE  

418 625-5657

«  Votre notaire, pour les 
moments forts de votre vie ! »

Cessionnaire  
du greffe de
Me  Francine   
Baillargeon, notaire : 
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Denturologiste
Stéphane Langlais, d.d.

101, rue  Principale
 Saint-Raphaël 
(Voisin du bureau de poste) 

Sans frais : 1 866 525-3828Sans frais : 1 866 525-3828

CONSULTATION CONSULTATION 
GRATUITEGRATUITE

Pour un sourire qui reflète laPour un sourire qui reflète la
santé, voyez un professionnel !santé, voyez un professionnel !
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Besoin d’un certificat  
de localisation ?   
Contactez  Arpentage  PCB!

418 209-5875 • info@arpentagepcb.com

FRÉDÉRIC BLAIS

ÉTIENNE PARÉ-CLICHE
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2024 GMC TERRAIN AWD 
EN STOCKEN STOCK   

SOYEZ PRÊTS POUR L’HIVER !

1404, route 277,  Lac-Etchemin 

418 625‑6701 • 1 866 692‑1881
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-1Joannie et Marc Courtiers immobiliers

 joannieetmarc@gmail.com

1%

COMMISSION

à partir de

JOANNIE  SAGE-D’AMOURS
418 265-1647
Courtier immobilier
Résidentiel

MARC  BOHÉMIER
418 208-6825

Courtier immobilier
Résidentiel et commercial

Demandez-nous une ÉVALUATION  
GRATUITE de votre propriété
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ERIC  GOURDE 

egourde@icimedias.ca

ÉDUCATION. Le  Centre de services scolaire 
de la  Côte-du-Sud pourrait bientôt se lancer 
dans une série de consultations publiques 
dans le but de faire face à la série de critiques 
émanant du milieu à la suite de ses intentions 
de regrouper des élèves de 5e et 6e années à 
 Saint-Anselme et  Saint-Charles, au détriment 
des localités de  Sainte-Claire,  Saint-Gervais, 
 Saint-Michel,  Beaumont et  La  Durantaye.

 Celles-ci pourraient avoir lieu lors des deux 
dernières semaines de mars et au début du mois 
d’avril. Le  Centre de services scolaire indique avoir 
tenu une rencontre spéciale, le 6 décembre der-
nier, pour discuter du projet fusionné, vérifier 
l’admissibilité du projet de deux agrandissements 
à  Sainte-Claire et  Saint-Anselme, puis discuter des 
solutions possibles pour un maintien des services 
scolaires dans les petites communautés.

À la plus récente séance du conseil d’adminis-
tration, le mardi 23 janvier dernier, la mairesse de 
 Sainte-Claire,  Guylaine  Aubin, a tenu à partager 

aux membres du conseil que des discussions en 
vue de la mise sur pied d’un  projet-pilote étaient 
en cours, citant des discussions à cet égard avec 
la députée de  Bellechasse,  Stéphanie  Lachance.

«  Mme   Lachance m’indique que le ministère 
souhaite un  projet-pilote qui obligerait le  Centre 
de services scolaires de la  Côte-du-Sud (CSSCS) 
à réaliser une étude d’ avant-projet pour les deux 
agrandissements, plutôt qu’une nouvelle école », 
 a-t-elle mentionné à cette occasion.

La présidente du conseil d’administration du 
 CSSCS,  Hayette  Laouari, a dit vouloir attendre de 
nouvelles directives du ministère, s’il y a lieu, avant 
de s’avancer davantage. «  Tant que nous n’avons 
pas de nouvelles directives du ministère, le pro-
jet reste tel qu’il a été approuvé et les résolutions 
adoptées lors des dernières séances demeurent 
valables. S’il y a de nouveaux éléments acheminés 
par le ministère, ce devrait être imminent »,  a-t-elle 
précisé.

Citoyen de  Sainte-Claire,  Sébastien  Morissette 
a tenu à rappeler aux membres du conseil d’ad-
ministration que le développement des régions 
faisait partie de leur rôle et de leur mission. «  Sur 

le site des centres de services scolaire, on peut 
lire que vous contribuez au développement des 
régions, entre autres par l’élaboration de plans 
stratégiques liés à l’économie »,  a-t-il mentionné, 
déplorant ainsi la perte de services scolaires dans 
une municipalité en pleine croissance tout en se 
demandant comment refuser l’agrandissement à 
 Sainte-Claire pouvait contribuer à l’attachement 
social des enfants et l’expansion économique de 
 Sainte-Claire.

Toute comme une autre citoyenne, il a suggéré 
au conseil d’administration d’inclure des locaux de 
l’école secondaire de  Saint-Anselme dans l’équa-
tion. Il a aussi rappelé que  Sainte-Claire n’avait 
jamais fait l’objet d’un agrandissement dans le 
passé. «  Dans votre plan triennal de répartition des 
immeubles 2024-2027, on indique que la capacité 
de l’école  Provencher et de l’école secondaire serait 
de 588 élèves du préscolaire et du primaire. Les 
besoins de  Saint-Anselme oscillent entre 476 et 
519 élèves pour cette période. À  Sainte-Claire, la 
capacité de l’école  Morissette est de 308 élèves 
et les besoins varient entre 344  et 388  élèves 
d’ici 2027. Tout cela survient malgré les multiples 
demandes d’agrandir l’école  Morissette. »

Il a ensuite invité les membres du conseil d’ad-
ministration à admettre leur erreur et à corriger le 
tir. «  En affaires, les mauvaises décisions font par-
tie de la réalité. L’important est de corriger rapide-
ment une mauvaise décision quand  celle-ci nous 
frappe au nez. »

UNE ERREUR ET DU RECUL
Directeur général de  Développement écono-

mique  Bellechasse,  Alain  Vallières a longuement 
parlé de vitalité et d’accroissement économiques. 
Selon lui, les récentes décisions vont à l’encontre 
de cette évolution. Il a réagi vivement au propos 
de la présidente  Laouari qui disait vouloir privilé-
gier le  bien-être et la réussite des élèves, ajoutant 
que l’aspect économique était secondaire. «  Le 
milieu est en train de vous dire que vous faites une 
erreur. Il n’y a personne qui connaît notre milieu 
mieux que nous. La plus grande sagesse serait de 
prendre du recul et de réévaluer la chose »,  a-t-il 
clamé.

À  Beaumont, autant le maire,  David 
 Christopher, que le conseiller  Claude  Lemieux 
sont venus livrer leur insatisfaction sur les projets 

actuels et déplorer le fait de l’avoir appris par la 
bouche des enfants. «  Ce sont les enfants qui sont 
venus dire à leurs  grands-parents » notre école 
s’en va à  Saint-Charles ». Vous leur demandez de 
changer d’école trois fois plutôt que deux dans 
leur vie. Ils vivaient déjà de l’anxiété à la suite de la 
pandémie et maintenant, en raison de ce déména-
gement », a résumé M. Lemieux.

Maire de  Saint-Gervais,  Gilles  Nadeau a lui 
aussi déploré le déplacement des élèves de 5e et 
6e année de sa localité vers  Saint-Charles, en raison 
du manque d’espace à l’école  Nouvelle-Cadie. En 
plus de déplorer la façon dont la nouvelle a circulé, 
il a contesté la façon de faire du centre de service 
scolaire dans sa gestion de  classes-ressources, 
dédiées aux élèves avec des besoins particuliers.

«  Le projet a été élaboré sans que la munici-
palité soit consultée. Des discussions auraient dû 
se dérouler en amont. Les  classes-ressources sont 
importantes et nécessaires, mais nous avons cinq 
classes du genre à  Saint-Gervais et ça, au détri-
ment des élèves de notre localité. Il y aurait lieu de 
réfléchir sur la répartition des  classes-ressources 
pour ne pas pénaliser nos élèves. »

M. Nadeau a également dit craindre le fait que 
la planification entourant la construction de la 
nouvelle école secondaire de  Saint-Charles n’ait 
été faite qu’en prévision d’y accueillir des élèves 
d’autres localités. «  Les agrandissements réalisés 
à  Beaumont et  Saint-Anselme dans le passé n’ont 
jamais bénéficié de cette marge de manœuvre en 
termes de locaux.  Doit-on en déduire que cela a 
été planifié pour le regroupement des élèves pro-
posé ? »,  a-t-il questionné, tout en demandant lui 
aussi au  CSSCS de surseoir à son projet.

Mme   Laouari a naturellement accueilli la 
requête du maire  Nadeau avec une certaine 
réserve et n’a pas voulu accéder positivement, ou 
non, à la demande de surseoir à la décision. Elle a 
toutefois dit que des consultations dans les muni-
cipalités sont à l’agenda des prochaines semaines.

«  Personne ne souhaite voir ses enfants être 
déplacés dans une école qui n’est pas près de 
chez soi, mais il arrive qu’on n’ait pas le choix. On 
ne peut pas agrandir, on ne peut en construire 
une nouvelle, alors on cherche des solutions qui 
ne soient pas trop dérangeantes pour les élèves. 
On a besoin d’informations fermes »,  a-t-elle dit en 
conclusion.

Plusieurs intervenants de Bellechasse se sont présentés devant le conseil 

d’administration. Photo La Voix du Sud - Éric Gourde
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CONCOURS
Dites-nous dans quel commerce de proximité  
vous souhaitez retrouver votre Voix du sud  

et courez la chance de gagner une carte cadeaux 
de 50$ chez celui-ci.

T I R A G E  L E  5  F É V R I E R

Scanne-moi 

pour participer 
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SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

AFFAIRES. C’est devant un parquet d’invi-

tés réunis à  Nashville, au  Tennessee, que le 

fabricant d’autocars  Prevost de  Sainte-Claire 

a officiellement lancé les festivités entourant 

le 100e anniversaire de fondation de l’entre-

prise le 15 janvier dernier.

Tout au long de la prochaine année, une série 
d’événements spéciaux sont prévus pour souli-
gner ce centenaire, les festivités se terminant à 
l’automne à  Sainte-Claire. Pour lancer ces fes-
tivités,  Prevost a présenté la reconstitution du 
premier autocar de bois  Prevost datant de 1924.

Trois générations de la famille d’Eugène 
(ses enfants,  petits-enfants, leurs conjoints et 
conjointes, ainsi que ses  arrière-petits-enfants) 
ont consacré des milliers d’heures à la recherche, 
la modélisation, la fabrication et l’équipement 
de cette reproduction,  indiquait-on dans un 
communiqué émis en marge du lancement de 
ces festivités.

On y mentionne que la famille a retracé un 
châssis  REO de l’époque à  Tampa  Bay, en  Floride, 
puis l’a rapatrié à  Sainte-Claire. Par la suite, à 
partir d’une photo en noir et blanc ainsi que de 
certains témoignages, ils ont fabriqué à la main, 
et avec grand soin, un autocar en tous points 
conforme à l’original, des roues de chêne au ver-
nis de l’habitacle et au recouvrement des sièges. 
Les mécanismes des fenêtres, des portes et des 
marches ont également fait l’objet de longs 
questionnements.

Cet autocar 1924 porte le nom de  Clarisse, 
en honneur de l’épouse d’Eugène  Prévost qui 
l’a soutenu dans tous ses projets, allant même 
jusqu’à s’occuper du recouvrement des sièges. 
De janvier à mai,  Clarisse visitera sept centres de 
services  Prevost au  Canada et aux  États-Unis.

« L’année  2024  passera à l’histoire pour 
 Prevost, mais plus important encore, ce sera 
le tremplin qui nous permettra de continuer à 
offrir l’expérience absolue pour 100 ans encore », 
a indiqué le président de l’entreprise bellechas-
soise,  François  Tremblay.

Soulignons que deux semaines de célé-
brations marqueront le point culminant du 
100e anniversaire en septembre. Prevost propo-
sera un rassemblement de sept jours à  Québec 
à l’intention des propriétaires de ses maisons 
motorisées. Par la suite, les activités se déplace-
ront à  Sainte-Claire, localité où se situent les ins-
tallations manufacturières de  Prevost. Une foule 
d’activités attendra les employés de l’entreprise, 
les membres de leur famille, les clients et les four-
nisseurs, dont des visites d’usine, la présence de 
 Clarisse, de la nourriture et des divertissements.

Marco Prévost (au micro) et plusieurs membres de la famille Prévost dont Richard Prévost 

et André Turmel, à gauche sur la photo, étaient présents au lancement des festivités du 

100e anniversaire de Prevost Car et du dévoilement de Clarisse, réplique d’un autobus 1924 

en bois conçu par le fondateur de l’entreprise, Eugène Prévost. (Photo gracieuseté - Nick Greenway)

100 ans de Prevost Car

Les festivités officiellement lancées

EN BREF

Café scientifique sur la 
planification préalable des 
soins de fin de vie
Un café scientifique portant sur 
la planification préalable des so-
ins de fin de vie et celle de nos 
proches en milieu rural, ainsi que 
sur l’accompagnement des per-
sonnes concernées, aura lieu le 
mardi 13  février prochain, de 10 h 
à 12 h, à la salle multifonction-
nelle de  Saint-Anselme (243, rue 
 Principale). La rencontre se dérou-
lera en deux parties. Tout d’abord, 
les résultats d’une recherche sur la 
notion d’acharnement thérapeu-
tique, les directives médicales an-
ticipées et les niveaux de soins se-
ront présentés. Dans un deuxième 
temps, deux personnes proches 
aidantes ayant accompagné leurs 
parents dans des parcours de fin 
de vie très différents et une travail-
leuse sociale de soins palliatifs du 
 Littoral offriront un témoignage. 
Pour information et inscription, 
veuillez contacter  Ariane  Plaisance, 
stagiaire postdoctorale à la  Chaire 
de recherche interdisciplinaire 
 Santé et services sociaux en milieu 
rural, par courriel à ariane.plai-
sance@uqar.ca ou par téléphone 
au 418 903-3058.

S’engager, 
ça rapporte 
à tous

Appel de candidatures

Devenez administratrice ou administrateur 
au conseil d’administration de votre caisse 

Renseignez-vous à la Caisse ou visitez son site 

Internet au www.desjardins.com/caisse-bellechasse 
pour connaître tous les détails et soumettre votre 

candidature d’ici le 6 février 2024 à 16h. 
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Le Salon

Samedi 17 - 18  Février

Samedi : 9h30 à 17h30  Dimanche : 9h30 à 16h00

40  Exposants   & 13  Conférences

Invités spéciaux

Francine Turmel Lorraine Langevin

LORLANBoutique Eau Cristal de vie

Conférencier spécial

Prix d’entrée: $10.00 ou $15.00 pour les 2 jours
(13 ans et moins:  Gratuit )

www. salon renais sens.com  
581 337 - 4777

Les	salons		
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sSt-Elzéar (Ste-Marie)

Centre Communautaire
707 Avenue Principale, G0S 2J1

Boutique Atelier Franco

Claude Quirion

Inspirateur de Changement
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IL EST TEMPS DE RÉSERVER  
VOTRE SÉJOUR!
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Un sentier en forêt des plus 

ressourçant vous est aussi offert  !

Chaque année, la programmation présente une 

variété d’activités sans oublier les kiosques de 

commerçants et d’artisans 

présents tous les week-ends.

Dans un décor champêtre, sécuritaire et chaleureux
120 terrains pour saisonniers et voyageurs, un nouveau secteur de 55 terrains est prêt à vous accueillir.

VIVEZ DES VACANCES FAMILIALES

INOUBLIABLES

LE CAMPING OFFRE :

•  Une salle communautaire

•  Parcs

•  Dek hockey

•  Basketball

•   Piscine, spas et  

jeux d’eau tous chauffés

•  NOUVELLE PISTE DE VÉLO 

(BMX), créé par un ancien 

athlète de l’équipe provinciale 

verra le jour cet été

à seulement 8 min de st-Georges de Beauce

400, Rue Principale, Saint-Philibert

819-238-5483

WWW.CAMPINGLUCIOLE.CA
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VOTRE REFUGE NATURE 
POUR VOS SORTIES EN CAMPING

RÉSERVATIONS OUVERTES POUR LA SAISON 2024 
SITES POUR TENTE, VR ET PETITE ROULOTTE DISPONIBLES!

MASSIFDUSUD.COM / 418 469-2228 POSTE 101 
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Félicitations à nos gagnants
Le journal  La  Voix du  Sud tient à féliciter toutes les personnes qui ont présenté leur 

 nouveau-né de la dernière année dans le cadre de son concours annuel de  Beaux bébés 2023. 
Nous vous présentons ici les bébés gagnants de ce concours en compagnie de leurs mamans 
respectives qui sont passées par nos locaux, la semaine dernière, afin de recevoir les prix offerts 
par les partenaires de ce concours, soit des chèques cadeaux de 125 $  du Marché  IGA  Deraîche 
de  Saint-Henri et de 75 $ de la  Pharmacie  Pharmaprix de  Sainte-Claire. À droite, nous recon-
naissons  Elena  Provençal-Pelchat, notre bébé gagnant pour la  MRC des  Etchemins, avec sa 
maman,  Audrey  Provençal de  Lac-Etchemin. Le papa est  Derek  Leblond-Pelchat. À gauche, 
 Alexis  Corriveau de  Sainte-Claire et sa maman,  Mireille  Boutin. Le papa est  Pierre-Olivier 
 Corriveau. S.L. 

BEAUX BÉBÉS 2023

Alexis Corriveau de Sainte-Claire  

et sa maman, Mireille Boutin. 

(Photo La Voix du Sud – Serge Lamontagne)

Elena Provençal-Pelchat, notre bébé 

gagnant pour la MRC des Etchemins  

et sa maman, Audrey Provençal de  

Lac-Etchemin. (Photo La Voix du Sud – Serge Lamontagne)

SERGE  LAMONTAGNE 
redaction@lavoixdusud.com

MUNICIPAL. Des processus électoraux 

seront lancés au cours des prochains jours 

dans les municipalités de  Sainte-Sabine et 

 Saint-Louis- de-Gonzague, où des postes 

d’élus sont vacants depuis quelques 

semaines.

À  Sainte-Sabine, dans un premier 
temps, les personnes intéressées par le 
poste de maire, vacant depuis le départ 
du maire sortant  Simon  Carrier-Tanguay 
le 31  décembre dernier, pourront dépo-
ser leurs bulletins de candidature entre le 
26 janvier et le 9 février prochain.

Si un scrutin devait être nécessaire, 
 celui-ci aura lieu le dimanche 10  mars 
prochain, avec un vote par anticipation le 
3 mars.

Du côté de  Saint-Louis, le proces-
sus électoral visant pourvoir le siège de 
conseiller no  6, qui est vacant depuis 
quelques semaines à la municipalité de 
 Saint-Louis- de-Gonzague, est également 
lancé.

Les personnes intéressées à déposer 
leur bulletin de candidature devront s’exé-
cuter entre le 9 et le 23 février. Si un scru-
tin devait avoir lieu,  celui-ci se tiendrait le 
24 mars prochain, avec un vote par antici-
pation le 17 mars.

Des processus 
électoraux sont lancés

Sainte-Sabine et Saint-Louis

AIDE À L’EMPLOI • ORIENTATION • RÉORIENTATION

Services offerts aux personnes

de 35 ans et + sur rendez-vous

pour des services
d’experts en emploi
dans Bellechasse.

DEPUIS 1984

DEPUIS 2001

DEPUIS 1986

Le
trio
parfait

Un seul numéro

418 883-3307
poste 89527

Une solide expertise
au service de la population

de Bellechasse
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La Table de concertation des personnes aînées et leurs proches de 

Bellechasse, la Table de concertation des aînéEs des Etchemins et 

le Comité de lutte à la maltraitance envers les aînés des Etchemins

Changer le regard sur 
le vieillissement ça se peut !

Dans une société où la jeunesse est glorifiée, il est essentiel de 

reconnaître que chaque étape de la vie a une valeur et possède des 

avantages. Le vieillissement est une période d'épanouissement et 

de contribution significative à la société pour plusieurs personnes. 

Cependant, les étiquettes négatives liées à l'âge, appelées âgisme, 

peuvent nuire au potentiel des individus vieillissants. L'âgisme, tout 

comme le sexisme ou le racisme, est une forme de discrimination. Il 

apparaît lorsque l'âge est utilisé pour catégoriser et diviser les gens 

d'une façon qui entraîne un rejet, des conséquences négatives, 

des désavantages et des injustices. L’âgisme est visible dans les 

attitudes négatives ou par des gestes qui contribuent à l’exclusion 

sociale des personnes aînées. Par exemple, s’empêcher de faire 

des choses en raison de son âge, ne plus croire en ses capacités 

simplement parce qu’on est vieux. 

La Table de concertation des personnes aînées et leurs proches 

aidants de Bellechasse, la Table de concertation des aînéEs des 

Etchemins et le Comité de lutte à la maltraitance envers les aînés 

des Etchemins souhaitent vous faire connaître une page Web au 

sujet de l’âgisme : www.cisssca.com/agisme. Vous y découvrirez ce 

que c’est, ce qu’il faut faire pour le combattre et l’aide disponible.

parce que l’humain est plus qu’une question  
d’âge pour Chaudière-Appalaches

  Il est temps qu’on Ré -Âgisme
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FRÉDÉRIC  DESJARDINS  
fdesjardins@leclaireurprogres.ca

SOCIÉTÉ. Le nord de  Chaudière-Appalaches 
continue d’obtenir la faveur des nouveaux 
arrivants et citoyens d’ici changeant de  MRC. 
Les secteurs au sud ont aussi amélioré leur 
croissance sur quatre ans, particulièrement 
après la pandémie.

La  MRC de  Lotbinière arrive au premier rang 

selon la dernière étude démographique de l’Insti-

tut de la statistique du  Québec (ISQ). Sa population 

est passée de 32 941  à 35 427  résidents entre le 

1er janvier 2018 et le 31 décembre 2022, en hausse 

de 7,5 %.

Lévis arrive en seconde position à 5,7 %, la ville 

ayant dépassé la barre des 150 000  citoyens en 

2020 pour atteindre 154 775 résidents deux ans plus 

tard. La  Nouvelle-Beauce clôt le podium avec une 

croissance de 3,8 %.

Cette  MRC avait perdu 41 résidents en 2020, un 

an après les inondations menant à la destruction de 

domiciles. Les 24 mois suivants, ce fait négatif a été 

compensé par l’arrivée de 1359 personnes.

«  Nous sommes conscients de notre intéressante 

proximité avec  Québec et  Lévis. Les demandes de 

nouveaux terrains sont en forte progression dans 

presque toutes les municipalités », affirme le préfet 

 Gaétan  Vachon, aussi maire de  Sainte-Marie.

FREIN DE LA DESCENTE
Après un solde négatif entre 2017  et 2018, 

la  MRC de  Bellechasse a été la terre d’accueil de 

1350 personnes sur les quatre années suivantes. 

Près de la moitié de ces gens (45 %) s’y sont installés 

en 2021.

Habituée aux descentes démographiques, la 

 MRC des  Etchemins vit sa renaissance. Au prorata 

de la croissance, à 3,2 %, elle se trouve au cinquième 

rang. Les  Etchemins avaient perdu plus de 300 rési-

dents de 2013  à 2017. La proportion inversée a 

doublé entre 2018  et 2022, avec 524  habitants 

supplémentaires.

RURAL VERSUS URBAIN
MRC la plus populeuse après  Lévis, 

 Beauce-Sartigan enregistre une croissance plus 

faible que les autres territoires (2,2 %) de 2018 à 

2022. Le surplus de 1171 personnes est inférieur 

aux  MRC du nord.

«  En milieu rural, les municipalités doivent par-

fois agir comme promoteur immobilier. On a un 

réel problème de logement. C’est moins le cas à 

 Saint-Georges, qui ramasse la majorité des nou-

veaux résidents », indique le préfet  Dany  Quirion, 

également maire de  Saint-Honoré- de-Shenley.

 Beauce-Centre a connu un regain de 242 habi-

tants en 2022, mais cette  MRC peine à dépasser la 

barre des 20 000  résidents permanents. Enfin, la 

 MRC des  Appalaches termine en milieu de pelo-

ton avec une croissance de 3,1 %. Les  MRC de 

 Montmagny et l’Islet ont connu des hausses res-

pectives de 0,9 % et 1,5 %.

Pour l’ensemble de  Chaudière-Appalaches, 

l’accroissement de 17 494 personnes mène au total 

de 444 072 résidents. Statistiquement, 52 % d’entre 

eux vivent dans la combinaison territoriale de  Lévis, 

 Lotbinière et  La  Nouvelle-Beauce.

Croissance démographique en Chaudière-Appalaches 

Le nord toujours  
plus populaire 

AGENDA

Soirée de films  Chassomaniak  
à  Saint-Lazare
Une soirée films  Chassomaniak aura 

lieu le vendredi 2 février à 19 h au  Centre 

communautaire de  Saint-Lazare, au 

profit de la fondation «  Le rêve du chas-

seur ». Billets disponibles en préven-

te sur le site  Chassomaniak.com ou 

auprès de  Mathieu au 581 998-6785.

Soirée dansante à   
Saint-Anselme
Soirée dansante avec  Les  Tribadours 

le vendredi 2  février à compter de 

19 h 30 au  Centre multifonctionnel de 

 Saint-Anselme. Pour info :  Nicole au 

418 885-4041.

CROISSANCE DE LA POPULATION PAR MRC

MRC 2018 2019 2020 2021 2022 Croissance 
(18-22)

Lotbinière 32 941 33 332 33 824 34 631 35 427 7,5 %

Lévis 146 374 147 762 150 011 152 168 154 775 5,7 %

Nouvelle-Beauce 37 798 37 931 37 890 38 548 39 249 3,8 %

Bellechasse 37 527 37 644 37 962 38 572 38 877 3,6 %

Etchemins 16 465 16 475 16 578 16 831 16 989 3,2 % 

Appalaches 42 541 42 597 43 035 43 435 43 844 3,1 % 

Beauce-Sartigan 53 401 53 697 53 945 54 101 54 572 2,2 %

Beauce-Centre 19 211 19 303 19 324 19 296 19 538 1,7 % 

L’Islet 17 670 17 670 17 696 17 825 17 943 1,5 %

Montmagny 22 640 22 558 22 540 22 778 22 858 0,9 %

Chaudière-Appalaches 426 578 428 969 432 805 438 185 444 072 4,1 % 

Source : Panorama des régions du Québec 2023
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Nos services : 

Créa�on de sites 

Web et microsites

Facebook  ADS,  

Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 

standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

TRADITIONNEL ET BRANCHÉ

Jessy FOURNIER

418 222-4734 
 jfournier@icimedias.ca

>435-1

LA
 V

O
IX

 D
U

 SU
D

 - Le
 3

1
 jan

vie
r 2

0
2

4
 - 9



SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

CULTURE. Dans le cadre des activités mar-

quant le 175e anniversaire de  Saint-Lazare 

qui ont débuté le dimanche 7 janvier par une 

messe d’ouverture, un  spectacle-bénéfice 

mettant en vedette  Kevin  Parent se tiendra le 

30 mars prochain au  Centre communautaire 

de la localité.

Cette soirée spéciale s’inscrit dans le cadre 
d’une série de  spectacles-bénéfice visant à 
soutenir les communautés locales, partout 
au  Québec, et dont les églises ont besoin de 
rénovations.

« C’est en avril 2023 que nous avons reçu une 
offre pour tenir ce spectacle. Il a eu quelques 
démêlés avec la justice qui ont nui à sa répu-
tation et dans le but de faire amende hono-
rable, il est passé par le réseau des  Chevaliers 
de  Colomb afin d’offrir cette série de spectacles 
dans les 17 régions administratives du  Québec », 
explique  Patrice  Fournier, membre du comité 
central et responsable du volet religieux de la 
programmation des fêtes du 175e anniversaire 
de  Saint-Lazare.

Ce dernier souligne que plusieurs travaux, 
totalisant plus de 200 000 $, restent à faire au 
cours des quatre ou cinq prochaines années 
et que  ceux-ci seront réalisés de façon gra-
duelle, en fonction des enveloppes budgétaires 

disponibles. «  Actuellement, ce sont les activités 
organisées par les  Chevaliers de  Colomb et les 
revenus de la friperie qui permettent de finan-
cer de tels travaux. Ce  spectacle-bénéfice sera le 
bienvenu pour nous »,  poursuit-il.

Soulignons qu’après des travaux de maçon-
nerie réalisés l’an dernier, les fenêtres de la 
façade ont été repeintes à l’automne. Le reste 
des portes et fenêtres devraient aussi être 
repeintes à l’été 2024 et il faudra aussi repeindre 
les clochers, en plus de changer la fournaise 
électrique.

Les billets pour ce spectacle, qui s’amorcera 
à 20 h, sont en vente au coût de 35 $.

Kevin Parent se produira au Centre 

communautaire de Saint-Lazare le 30 mars 

prochain dans le cadre d’un spectacle-

bénéfice pour l’église. (Photo Louis Fernandez)

Spectacle-bénéfice pour 
l’église de Saint-Lazare

Avec Kevin Parent
AGENDA

Soirée dansante à  Saint-Cyprien
Une soirée dansante aura lieu le samedi 
3 février à 19 h 30 à la salle communau-
taire de  Saint-Cyprien, avec l’orches-
tre  Francine &  Raymond. Pour info : 
 Richard au 418 383-3235 ou  Réjeanne 
au 418 383-3802.

Gala d’amateurs à  Saint-Gervais
Le  Club  FADOQ de  Saint-Gervais or-
ganise un gala d’amateurs le diman-
che 4  février à la  Salle de l’âge d’or 
de  Saint-Gervais. Orchestre :  NASH. 
Inscriptions à partir de 10  h. Début 
du gala à 12 h 30. Pour info :  Gilles au 
418 887-6718.

 

424 - Astrologie

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 

depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 

la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 

couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 

Tél. : 450-309-0125

 

484 - Services divers

 

HOMME recherche 
travail comme 

camionneur ou ouvrier 
agricole, ferme laitière 
ou autre. Aux environs 
de Ste-Claire. Les fins 
de semaines, horaire 
à discuter. Possède 
classe 1, 2, 3, 4, 5. 

418-883-3213

ANNONCES CLASSÉES

1 866 637-5236
annoncesclassees@hebdos.com

AVIS PUBLIC

Nos services : 

Créa�on de sites 

Web et microsites

Facebook  ADS,  

Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 

standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

Steve GODBOUT

418 221-3192 
sgodbout@beaucemedia.ca
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 Saint-Charles-

de-Bellechasse

APPEL  DE  CANDIDATURE

Identification de l’emploi
Poste :   ADJOINTE(E) ADMINISTRATIF(IVE) – PROFIL COMPTABILITÉ
Supérieur immédiat :   Directeur général

 • Tu souhaite faire partie d’une équipe municipale dynamique?

 • Tu aime travailler dans un environnement qui favorise la collaboration et le travail d’équipe?

 • Tu aime toucher à tout et apprendre plein de nouvelles connaissances?

 • Ca tombe bien, nous offrons ce que vous recherchez!

La municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse est une municipalité de 2 600 habitants située à 15 minutes de 

la Ville de Lévis. Dynamique et en pleine expansion, elle offre à ses citoyens tout comme à ses employés, un 

endroit propice à l’accomplissement personnel et social. Le milieu dans lequel évoluent les employés municipaux 

est conviviale et comporte de nombreux avantages.

Sommaire du poste
Sous la responsabilité du directeur général, le ou la titulaire du poste doit apporter un support au personnel 

administratif et aux responsables des différents services municipaux, assurer la préparation, la classification 

et la saisie des comptes payables, assurer la codification et le classement adéquat des dossiers, assurer la 

réception des appels, l’accueil et le traitement des demandes des citoyens, procéder à la saisie des paiements de 

la taxation, effectuer la préparation et le traitement des paiements des comptes clients et produire des analyses 

et des rapports synthèses de divers travaux. 

Exigences / atouts
Scolarité : Posséder un diplôme d’études professionnelles ou collégiales en secrétariat, profil comptabilité et 

une connaissance appréciable des règles générales de comptabilité ou toute autre expérience connexe;

Expérience de travail : 1 à 2 ans dans un poste similaire, de préférence dans le milieu municipal. 

Conditions de travail
Statut : Temps plein, poste permanent

Dépôt de candidature
Pour consulter l’appel de candidature détaillé, visiter le http://www.saint-charles.ca/ 

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae à l’attention de la municipalité avant le 12 

février 2024, 12h00, par courrier ou par courriel. Les entrevues auront lieu le 15 février 2024.

 Jean-Francois  Comeau, directeur général 

 Municipalité de  Saint-Charles- de-Bellechasse 

2815, avenue  Royale,  Saint-Charles- de-Bellechasse  QC  G0R 2T0 

 Tél. : 418 887-6600 •  Courriel : info@ saint-charles.ca

AVIS 

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de  Marie-
Anne  JEFFREY, en son vivant éducatrice, domiciliée au 214, rue du 
 Sanatorium,  Lac-Etchemin (Québec)  G0R 1S0, survenu le 10 juillet 
2023 à  Lac-Etchemin, un inventaire des biens de la défunte a été fait 
par la liquidatrice successorale le 6 janvier 2024, conformément à la 
 Loi. Cet inventaire peut être consulté par les intéressés en contactant 
 Me  Sabrina  LAMONTAGNE, notaire, ayant son domicile professionnel 
au 1574, route 277,  Lac-Etchemin (Québec)  G0R 1S0, 418 625-5657.

Donné ce 6 janvier 2024

Micheline  CARON, liquidatrice >
1
8

8
1
1
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AVIS  DE

CONVOCATION

L’Assemblée Générale Annuelle (AGA)  

de la Ressourcerie Bellechasse Inc.  

se tiendra le 5 février 2024 à 19 hres  

à la Ressourcerie de Saint-Léon-de-

Standon. Si vous désirez y participer,  

je vous invite à communiquer avec  

nous à l’adresse suivante :  

ressourceriebellechasse2021@hotmail.com
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AVIS  DE  DEMANDES  RELATIVES À  UN 

 PERMIS  OU À  UNE  LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du  Code 
civil peut, dans les 30  jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis  ci-après 
mentionné en transmettant à la  Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou 
à son procureur, par courrier recommandé ou certifié 
ou par signification à la personne, et être adressée à la 
 Régie des alcools, des courses et des jeux, 1, 
rue  Notre-Dame  Est, bureau 9.01,  Montréal 
(Québec)  H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Cassis Et Mélisse 
S.E.N.C
212 Rang de la 
Pointe-Lévis
Saint-Damien-de-
Buckland (Québec)
G0R 2Y0

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un restaurant 
incluant la terrasse 
avec option 
« traiteur »

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

CASSIS ET MÉLISSE
212 Rang de la 
Pointe-Lévis
Saint-Damien-de-
Buckland (Québec)
G0R 2Y0
Dossier : 10238089

Régie des alcools, des courses et des jeux
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AVIS  DE  DEMANDES  RELATIVES À  UN 

 PERMIS  OU À  UNE  LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du  Code 
civil peut, dans les trente jours de la publication du 
présent avis, s’opposer à une demande relative au permis 
ou à la licence  ci-après mentionnée en transmettant à la 
 Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit sous 
affirmation solennelle faisant état de ses motifs ou 
intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, 
dans les  quarante-cinq jours de la publication du 
présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à personne, et être adressée à la  Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue  Notre-
Dame  Est, bureau 9.01,  Montréal, (Québec) 
 H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Micro-brasserie  
le Naufrageur inc. 
A/S Mme.  
Christelle Latrasse
586, boulevard Perron
Carleton-sur-Mer 
(Québec) G0C 1J0
Dossier : 55-30-3127

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Demande de permis 
d’entrepôt (bière)  
aux fins de l’agent

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

15, rue Industrielle
Sainte-Claire 
(Québec)
G0R 2V0

Régie des alcools, des courses et des jeux
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SERGE  LAMONTAGNE 
redaction@lavoixdusud.com

SPORTS. Pendant que son frère  Olivier pre-
nait part à deux descentes en snowboard-
cross dans le cadre des  Jeux olympiques de 
la jeunesse, qui ont eu lieu au cours des der-
niers jours en  Corée du  Sud,  Anne  Gagné a 
vécu, elle aussi, au rythme de cette compéti-
tion internationale. C’est d’ailleurs en direct 
de ce pays d’Asie qu’elle a partagé avec nous 
son vécu.

Entraîneure du jeune athlète etcheminois 
et spectatrice assidue pour l’occasion, elle a vu 
 Olivier prendre la 13e place sur 28 coureurs lors 
de la descente individuelle puis le lendemain, 
terminer en 14e  place de la course en équipe 
mixte avec sa coéquipière  Rose  Savard-Ferguson.

BÉNÉVOLE AUX  JEUX
Sans tambour ni trompette,  Anne  Gagné 

s’est donc rendue en  Corée du  Sud afin d’en-
courager son frère dans ses compétitions, mais 
également pour vivre une expérience hors 
du commun, elle qui a agi comme bénévole 
lors des compétitions de snowboardcross et 
skicross.

C’est au début du mois de décembre qu’Anne 
 Gagné a reçu la confirmation qu’elle s’en allait 
en  Corée, sans savoir à la base ce qui l’attendait 
comme tâche. Après avoir fait des approches 
auprès de personnes qu’elle connaissait au sein 
de la  FIS, elle qui avait été officiel à la  Coupe 
du monde du  Mont-Sainte-Anne en mars 2023, 
elle a pu cheminer au sein de l’organigramme 
de ces  Jeux.

«  Avec le décalage et l’enjeu de la langue, 
car l’anglais n’est pas nécessairement très fort 
en  Corée du  Sud, j’ai fini par avoir une réponse 
en décembre me disant que j’avais ma place. 
Ce fut un long processus et il me manquait des 
détails avant que je puisse acheter mon billet 
d’avion »,  précisait-elle lors de notre entretien 
en ajoutant qu’après un vol sans escale de 
15 heures entre  Toronto et  Séoul, elle a pu se 
rendre sur le site pour en savoir davantage.

«  Au début, je ne savais pas trop ce que j’allais 
faire. On m’a dit que j’allais être messagère, sans 

que je sache vraiment ce que c’était. Ensuite, on 
m’a dit que j’allais être sur l’équipe pour faire 
les lignes bleues sur le parcours, ce qui permet 
de mieux délimiter le parcours et améliorer la 
visibilité pour les coureurs. Je me disais que 
peu importe ce que j’allais faire, juste le fait 
d’être bénévole était ma récompense. Tant que 
je pouvais voir  Olivier faire ses courses, j’étais 
prête à faire n’importe quoi »,  poursuivait-elle 
en ajoutant qu’une fois sur place, des discus-
sions avec des représentants de la  FIS, sur place, 
lui ont rapidement permis de prendre du galon.

«  En parlant avec eux, ils se sont aperçus 
que j’avais de l’expérience et que je savais 
comment se déroulaient les compétitions. On 
m’a nommée responsable de la préparation 
des athlètes, autant en snowboardcross qu’en 
skicross, les compétitions à ce niveau ayant lieu 
les 23 et 24 janvier »,  précisait-elle en ajoutant 
qu’elle avait notamment pour mandat, avant 
les descentes, de donner à chacun les dossards 
appropriés, soit ceux correspondant à la porte 
d’où ils devaient amorcer leur descente.

« C’est à peu près ce que je faisais au mont 
 Sainte-Anne l’an passé. Comme je connais-
sais plusieurs des athlètes présents pour les 
avoir côtoyés sur le circuit  nord-américain ou 
de la  Coupe d’Europe, tout s’est bien dérou-
lé »,  a-t-elle ajouté en rappelant que pour la 
seule piste de snowboardcross et de skicross, 
75 bénévoles étaient requis. Elle et un  Argentin 
étaient les seuls  non-Coréens présents.

«  Moi et mon collègue argentin pouvions 
parler anglais ensemble. Sinon, je me débrouil-
lais pas mal avec le langage des signes », 
 indiquait-elle en disant avoir apprécié pleine-
ment son expérience.

«  Il y avait un enjeu avec la langue et j’étais 
dans un monde complètement inconnu. On 
mangeait du riz trois fois par jour, mais je ne 
me plaignais pas. J’étais logée et nourrie, sinon 
je ne serais pas venue ici »  convenait-elle éga-
lement en ajoutant qu’elle dormait dans une 
auberge de jeunesse.

«  Je ne pense pas revenir ici, alors j’en pro-
fite pleinement. Le 24 au soir ou le 25 au matin, 
je retournerai à  Séoul où j’en profiterai pour 
visiter la ville avant de revenir au  Québec », 

 précisait-elle alors en mentionnant qu’elle reve-
nait au  Québec le 26 janvier.

VERS LES  OLYMPIQUES D’HIVER  
DE 2026 ?

Celle qui étudie à l’Université  Laval dit 
avoir beaucoup apprécié son expérience aux 
 Olympiques jeunesse qui,  espère-t-elle, sera 
un tremplin vers son principal objectif qui serait 
de participer, en tant qu’officiel, aux prochains 
 Jeux olympiques d’hiver qui auront lieu en 
2026 en  Italie.

« C’est mon rêve, mon but ultime et avec la 
 Coupe du monde qui s’en vient à la fin de la 
saison au  Mont-Sainte-Anne, je souhaite conti-
nuer à me faire connaître auprès des bonnes 
personnes. On me dit que je suis efficace, alors 
on va espérer que ça mènera vers l’atteinte de 
mon objectif »,  mentionne-t-elle en terminant.

BELLE EXPÉRIENCE POUR  OLIVIER
De retour de son périple en  Corée du  Sud, 

 Olivier  Gagné a dit avoir apprécié son expé-
rience, malgré quelques pépins dont l’arrivée 
en retard de ses bagages et de sa planche après 
la tenue des descentes d’entraînement. «  On a 
fait ce qu’on pouvait avec ce qu’on avait »,  a-t-il 
indiqué en précisant qu’il a dû utiliser la planche 
d’un de ses coéquipiers de l’équipe nationale.

« C’est certain que j’aurais aimé faire mieux, 
car j’ai chuté dans une de mes courses, ce 
qui m’a empêché de passer en  demi-finale. 
Sinon, ça allait bien jusque là »,  a-t-il précisé en 

mentionnant que le temps est passé rapide-
ment et qu’il avait apprécié la présence de sa 
sœur  Anne dans l’entourage des coureurs.

Encore jeune,  Olivier vise, un jour, une 
participation aux véritables  Jeux olympiques 
d’hiver. Si ce ne sont pas ceux de 2026 en  Italie, 
ceux de 2030 pourraient être davantage dans 
sa mire, d’autant plus qu’une carrière en snow-
board peut être assez longue, plusieurs plan-
chistes dans la trentaine étant toujours actifs 
sur la scène des différentes coupes du monde.

Olivier Gagné, athlète, et sa sœur Anne, 

officiel, avant le début de la compétition 

de snowboardcross.  

(Photo gracieuseté - Jérémie Perreault)

Anne Gagné aux premières loges
Participation de son frère Olivier aux Jeux olympiques de la jeunesse

SERGE LAMONTAGNE 
redaction@lavoixdusud.com

HOCKEY. La formation  M15 B1 des 
Sénateurs de Bellechasse a remporté la 
médaille d’or au terme du Tournoi pro-
vincial CLL qui s’est terminé le 21 janvier 
dernier à L’Assomption, l’emportant 7-0 en 
grande finale devant les Ambassadeurs 1.

Les jeunes Bellechassois ont complété la 
compétition avec une fiche de cinq victoires 
et une défaite en six matchs. À cela s’ajoute 
une péripétie où une équipe ne s’étant pas 

présentée, ils ont joué amicalement contre 
une équipe M15 A de la place. Cela totalise 
donc 7 matchs en moins de 4 jours avant de 
mettre la main sur la bannière.

La formation championne est compo-
sée de Félix Vallières, Guillaume Asselin, 
Arnaud Landry, Charles-Elliot Bilodeau, Justin 
Bilodeau, Nathan Plante, Adam Rodier, Alexis 
Gingras, Antoine Morin, Anthony Miville, 
Louis-Édouard Letellier, William Gallichand, 
Étienne Mercier et Olivier Caron Ceux-ci sont 
entraînés par Carl Gingras, André Bilodeau, 
Patrick Plante et Jean-Michel Caron.

La formation M15 B1 des Sénateurs de Bellechasse a remporté la médaille d’or au 

terme du Tournoi provincial CLL qui s’est terminé le 21 janvier dernier à L’Assomption. 

(Photo gracieuseté - Alain Vallières)

Un titre pour  
les Sénateurs M15 B1

HOCKEY. Seulement deux rencontres 
étaient au programme le  week-end dernier 
dans la  Ligue de hockey  Côte-Sud.

Dans une première rencontre présentée 
à  Saint-Prosper vendredi soir, le  Familiprix 
de  Saint-Joseph a vaincu les  Hunters par la 
marque de  8-3. Les trois buts des  Hunters, 
inscrits en avantage numérique, ont été 
l’œuvre de  Bryan  Lemieux et  William  Poulin 
avec deux.

De leur côté, les Éperviers de  Saint-Charles 
se sont inclinés  2-1  à  Saint-Jean- Port-Joli 
dimanche  après-midi. Charles  Bergeron a été 
le seul marqueur des Éperviers.

Avec cette victoire,  Saint-Jean occupe 
maintenant le premier rang de la section  Est 
avec 19 points en 17 parties, le même nombre 
que les Éperviers qui ont toutefois disputé un 

match de plus. Montmagny est troisième avec 
18 points en 18 rencontres et  Saint-Damien 
demeure loin derrière avec 10  points en 
18  parties. Dans l’Ouest,  Saint-Prosper est 
toujours dernier avec 12 points, loin derrière 
 Lotbinière (26 points), ainsi que  Sainte-Marie 
et  Saint-Joseph qui en ont 24.

Mentionnons enfin que dans la  Ligue 
 Junior  AA  Chaudière-Appalaches, le 
 Lafontaine de  Bellechasse était en action 
dimanche, son seul match de la fin de semaine. 
Tirant de l’arrière  4-0 vers la fin de la deuxième 
période, les  Bellechassois ont effectué une 
remontée, inscrivant trois buts en troisième 
dans un revers de  5-4  devant  Montmagny. 
Zachary  Lamontagne  Alexis  Pouliot,  Nathan 
 Corriveau  Vir et  Olivier  Labrecque ont marqué 
pour le  Lafontaine. S.L.

Hunters, Éperviers et 
Lafontaine s’inclinent

SPORTS
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VOUS  DÉSIREZ  VENDRE 
 VOTRE  PROPRIÉTÉ ?

Nous sommes à votre service!

Nous avons une proposition gagnante 

à vous faire afin de vendre en toute

 SÉCURITÉ-TRANQUILLITÉ
 

AVEC PLUS D’ARGENT DANS VOS POCHES.

(Nous avons des clients sérieux en attente)

COURTIERS IMMOBILIERS

ÉQUIPE GINETTE AUBIN ET FRANÇOIS CÔTÉ

Rés. : 418 883-3070 
Cell. : 418 883-5528
Bur. : 418 653-5353

François CôtéFrançois CôtéGinette AubinGinette Aubin

Fortin, Delage inc.
Agence immobilière

3075-101, ch. Quatre-Bourgeois, Québec
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ST-DAMIEN

62, Croissant-Brochu

VENDUVENDU

STE-CLAIRE

21, rue du Pont

VENDUVENDU

ST-MALACHIE

181, ch. de la Montagne

VENDUVENDU

ST-ANSELME

645 – 649, rte Begin

VENDUVENDU

QUÉBEC

3525, rue Arbour

VENDUVENDU

LÉVIS

149, rue Jules-Verne

VENDUVENDU

ST-HENRI

349-351, Plaisance 

VENDUVENDU

ST-LUC

123, de la Fabrique 

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

37, rte St-Gérard 

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

218, Pointe-Lévis

VENDUVENDU

ARMAGH

POUR VOTRE PROJET D’AFFAIRES!  Tout brique, son intérieur vous offre 
bureaux, voûte, 3 salles d’eau, terrain 27 167 pi2, grande visibilité!

ST-ANSELME

POUR VOTRE PROJET D’AFFAIRES! Immeuble offrant un espace commercial de 3 929 pi2, plus 
un (1) logement de 6½ pces. Terrain 17 803 pi2. Situé au cœur du village. Près piste cyclable.

IMMEUBLE

ST-MALACHIE

BORNÉE PAR RIVIÈRE! Tout brique, elle compte 5½ pièces, 3 chambres, 
armoires de bois, superbe terrain de 14 086 pi2. Libre immédiatement.

RIVIÈRE

STE-CLAIRE

SUPERBE TERRAIN DE 56 097 PI2. Quelle belle propriété! 13 pièces, 4 chambres, s.-sol 
aménagé, solarium 4 saisons, garage attaché, garage 24x28 plus garage 20x26. À découvrir!

NOUVEAU

ST-MALACHIE

ROUTE 277, station d’essence, dépanneur, lave-auto, construit en 
2008. Excellente opportunité d’affaires pour investisseur!

COMMERCE

ST-ANSELME

18,  BOURASSA :  Belle propriété, 12 pièces, 3 chambres, 2 salles de bains, s.-sol 
aménagé, patio excavé, garage attaché. Terrain 14 060 pi2. Libre rapidement.

NOUVEAU

ST-PHILÉMON

DOMAINE 190   ARPENTS  BOISÉS  AVEC  LAC  PRIVÉ !  Somptueux cottage, 
12 pièces, 2 garages, à 10 mi. de la station de ski le  Massif du  Sud. À découvrir !

DOMAINE

LÉVIS

VUE IMPRENABLE SUR LE FLEUVE!  Élégante, elle compte 14 pièces, sous-sol aménagé, 
abri d’auto, terrain de 9 200 pi2, près parc, sentiers, piste cyclable. À découvrir!

NOUVEAU

ST-RAPHAËL

Entreprise expérimentée dans le trai-
tement des eaux usées. Équipements 
de qualité, certificat l’environnement 
disponible pour acheteur.

ENTREPRISE

ST-DAMIEN

DOMAINE  DE  RÊVE de 97 386 pi2 boi-
sés, offrant lac privé, ruisseau, belle 
propriété de pierre 8 pièces. À prox. 
Piste cyclable, sentiers motoneige.

LÉVIS

61,   ST-ÉDOUARD, BELLE PROPRIÉTÉ, 
12 pièces dont 3 chambres, rénovations 
récentes, garage 14’ x 22’, patio, piscine, 
terrain 5 447pi2, à pied des services.

BUCKLAND

MAISON  DE  CAMPAGNE.  offrant 
11 pièces dont 7 chambres, 2 salons, 
terrain 15 950  pi2, située près centre 
de ski, sentiers motoneige et  VTT.

79 900 $

 ST-DAMIEN

RUE  CLÉMENT, immeuble 4  loge-
ments de 2½ pièces chacun, 
entièrement loué, terrain 11 323  pi2. 
Idéal pour investisseur !

REVENU

 STE-CLAIRE

TERRAIN
±171 341 pi2, route  Bégin, 

permettant la construction 
de : unifamiliale isolée 
– jumelé – bifamiliale. 

Services divers.  
IDÉAL  POUR  PROMOTEUR !

ST-PHILÉMON

IMMEUBLE À  REVENUS offrant 
4  logements dont 3  de 4½ pces, 
1  de 5½  pces. Terrain 12 255  pi2. 
Entièrement loué.

189 000 $REVENU

STE-CLAIRE

EN BORDURE LAC! Chalet de type 3 
saisons, érigé sur terrain de 38 781 pi2, 
idéal pour vos sports préférés (pêche, 
natation, paddle board). À découvrir!

125 000 $

HONFLEUR

BELLE PROPRIÉTÉ offrant 10 pièces, 4 chambres, 2 salles de bains, s.-sol aména-
gé, garage, superbe terrain 12 011 pi2 clôturé, secteur paisible. Libre rapidement.

NOUVEAU

ST-MALACHIE

AU  CŒUR  VILLAGE !  Maison de cam-
pagne offrant 7  pièces, 3  chambres, 
murs de lattes, planchers d’origine. 
Superbe terrain de 30 883 pi2, boisé.

139 000 $

ST-DAMIEN

LAC  DION, chalet de type 4  saisons 
offrant 4  pièces, entièrement meu-
blé, cabanon, spa, terrain paysagé, 
accès au lac. Prix demandé 175 000 $

NOUVEAU

ARMAGH

TERRE BOISÉE  
DE 147 ARPENTS  

avec possibilité d’érablière de 
+ ou – 11 000 entailles, offrant 
chalet, cabane à sucre, bornée 

par rivière du Sud, territoire 
exclusif de chasse et pêche.  

SITE EXCEPTIONNEL.
NOUVEAU

ST-PHILÉMON

IMMEUBLE À  REVENUS offrant 
3 logements dont 1 de 6½ pces, 2 de 
4½, terrain 16 892 pi2, idéal pour inves-
tisseur ou propriétaire occupant.

REVENU 149 000 $

STE-CLAIRE

EN  BORDURE  RIVIÈRE ! Érigé sur 
grand terrain de 9.42  arp. (346 666  pi2) 
offrant boisé et culture, chalet 5  pces, 
2 chambres, près sentiers. Petit paradis !

RIVIÈRE

BUCKLAND

VUE PANORAMIQUE! Terrain de 100 000 pi2, 
propriété de 8 pièces, 2 chambres plus chalet 
pour vos invités, près sentiers motoneige 
et VTT, station de ski, parc régional.

VUE

LAC-ETCHEMIN

QUELLE  BELLE  PROPRIÉTÉ !  Superbe terrain de 58 838  pi2, 10  pièces, 
4 chambres, foyer, mezzanine, 2 salles de bains, garage, cabanon. À découvrir !

NOUVEAU

ST-LÉON

SPACIEUSE !  Rénovée à grands 
frais, 11  pièces, 3  chambres, 2  salles 
de bains, garage attaché, terrain 
20 293 pi2, à 10 mi. golf, ski. Clé en main !

199 000 $

ST-MALACHIE

IMMEUBLE offrant 4  logements 
dont 2 de 5½ pièces, 2 de 4½ pces. 
Terrain 14 277  pi2. Situé au cœur 
du village.

REVENUNOUVEAU

BUCKLAND

RANG ST-THOMAS site exceptionnel 
de 36 000 pi2. Chalet de type 4 saisons, 
aires ouvertes. À proximité sentiers 
de motoneige et VTT. Impeccable.

129 900$

BUCKLAND

HAVRE  DE  PAIX !  Belle propriété, 9 pièces, 
atelier 30x25, terrain 132 000 pi2 borné par 
rivière. Près ski, parc régional, sentiers 
motoneige et  VTT. À découvrir !

NOUVEAU

LAC-FRONTIÈRE

SITUÉ  EN  RETRAIT  SUR  UN  TERRAIN 
de 223 205  pi2, boisé, chalet 4  pièces, 
meublé, remise, accès au lac, près sen-
tiers motoneige et  VTT. Oasis de paix !

169 000 $NOUVEAU
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